
 
                   HOSPITALITE DE TOURAINE 
                                  Maison diocésaine « Le Carmel » 
                                         13 rue des Ursulines  
 37000 TOURS 
                                                Tél : 02 47 31 14 48                  
                              hospitalite.de.touraine@gmail.com  
 
               Permanence : Le JEUDI de 14 h 30 à 17 h 00 (sauf les jours fériés) 

         T                    Tours, le 12/02/2026 
           
Chers Amis Hospitaliers, 
 

Nous espérons vous retrouver nombreux pour le pèlerinage du mois d’avril qui aura lieu du :  

13 au 17 avril 2026 
C’est avec joie que nous accompagnerons nos frères et sœurs handicapés, malades et/ou âgés au 
pied de la Grotte. N’hésitez pas à parler de cette expérience unique autour de vous. 
 

Modalités : 
 

Le coût global du pèlerinage, outre les frais fixes d’inscription, d’assurance et de transport, dépend du lieu 
d’hébergement choisi (voir fiche jointe). Les hôtels et foyers ne nous accordent qu’un nombre limité de 
places, notamment de chambres seules, aussi les premiers inscrits seront servis en priorité.  
 

Devant les difficultés rencontrées, toute inscription complète mais reçue après le : 
9 mars 2026 

sera prise en compte suivant les disponibilités de transport et d’hébergement. 
Nous vous rappelons le choix de notre “uniforme”, (voir règlement intérieur) sachant qu’il traduit notre souci 
de servir dans l’humilité et de manifester notre cohésion dans celui-ci :  
 Hospitalière : robe et voile bleu ciel (pas de pantalon, ni de jupe longue), location ou achat ; 
 Hospitalier : polo bleu ciel (en vente à l’hospitalité) et foulard fourni par l’Hospitalité,  
 Pour tous : imperméable, pull, veste, bleu si possible. Badge (fourni aux nouveaux venus) ; 
 De façon générale, ayons le souci de la simplicité dans notre tenue ; 

Pour les nouveaux, votre tenue est disponible au bureau de l’Hospitalité aux heures de permanence.  
 

Comme nous le demandent le sanctuaire de Lourdes et la conférence des évêques de France, depuis quelques 
années, nous sommes invités à prendre connaissance de la charte « Pour une église sûre », à y adhérer en 
la signant et en l’envoyant avec un extrait de casier judiciaire n°3 (casier-judiciaire.justice.gouv.fr) en 
même temps que votre inscription. 
En effet nous partons avec des personnes mineures et des personnes vulnérables. C’est une obligation légale. 
Depuis le rapport Sauvé, l’église a pris conscience des dégâts qu’ont pu faire les abus chez les victimes. Cette 
démarche ne vise qu’à protéger les personnes vulnérables et à faire prendre conscience à nous tous du rôle 
que l’on peut avoir dans la prévention. La charte vous est envoyée par mail. Merci à tous de vous plier à cette 
obligation légale.  

Au plaisir de vous retrouver lors de nos prochains pèlerinages. 
 

RAPPEL : Pour ceux qui viennent par leurs propres moyens, votre présence est indispensable 
jusqu’au départ des cars le 17 avril matin. 

 

Fraternellement. 
 Jean Christophe Marie, 
                                                                     Président 
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                                                                             Tours, le 12/02/2026                      

 
Chers Amis Hospitaliers,                               
 

Partir en pèlerinage 
 

Nous sommes tous pèlerins. Nous sommes toujours en marche ver la maison du Père. 
Un pèlerinage, c’est partir de chez soi pour vivre, avec d’autres chrétiens, quelques jours 
différents dans un haut lieu spirituel.  
 

Partir en pèlerinage à Lourdes 
 

Lourdes, c’est le lieu où Notre Dame est venue dire à Bernadette, à peine âgée de quatorze ans, en 
1858, son message de prière, de pauvreté, de conversion. 
En accompagnant des personnes qui se confient à nous. 

 C’est répondre à une certaine fraternité universelle. 
 C’est ressentir la Foi de ces milliers de pèlerins répondant à l’appel de la Vierge Marie. 
 C’est ressentir et partager l’émotion de tous, malades, pèlerins et hospitaliers en tenue de 

service, venus au pied de la grotte pour vivre le message de Lourdes. 
 C’est accompagner des jeunes au sein d’un pèlerinage, dans un monde où Dieu n’est plus au 

centre de leurs préoccupations. Lourdes, par l’altérité, leur parle et nous parle ! 

Ainsi, nos jeunes partagent la valeur de servir pour être utiles et par ce service permettent à nos 
frères malades, handicapés, d’être pèlerins parmi les autres, d’accéder à ce lieu d’amour et 
d’espérance qu’est le Sanctuaire de Lourdes 

« Lourdes, c’est une grâce qui peut illuminer les différents aspects de notre vie,  
parce que la Grâce nous précède ! » 

 

Partir en pèlerinage à Lourdes avec l’Hospitalité de Touraine 
 

L’Hospitalité de Touraine est un mouvement d’Eglise qui agit en pleine communion avec 
Monseigneur Vincent JORDY, archevêque de Tours,  

Animée par notre aumônier, le Père Jocelyn FORTIN. 

Le thème de LOURDES 2026 : l’Annonciation 
« Je te salue, Marie, comblée de grâce, le Seigneur est avec toi » 

 


